
        
Damgan le 31 juillet 2020 

                          
 

      Chers amis 

 L’année dernière, lors de l’AG j’avais le plaisir de vous annoncer que le projet 
d’implantation de bouchots au niveau du plateau des Mats avait été annulé par le tribunal 
administratif de RENNES. 

Nous avions porté plainte ainsi que les jeunes mytiliculteurs de Pénestin ; ayant le même 
avocat nous avions réduit les frais de constitution du dossier. Les jeunes mytiliculteurs nous 
avaient avertis que dès le projet serait annulé ils déposeraient un nouveau projet plus 
important. 

Quelle est la situation aujourd’hui !                   
A ce jour nous n’avons pas, la mairie non plus, d’information concernant un projet 
d’implantation de bouchots ;. 

 Que faire : attendre ou anticiper une réunion avec le préfet ? 

- Attendre est la solution la plus simple ; c’est celle qui était appliquée depuis plus de 
110 ans. Les résultats  n’ont pas été au niveau de nos espérances. 

- Anticiper  en rencontrant le préfet afin d’attirer son attention sur une préoccupation 
très actuelle qui est la protection de l’environnement ; le littoral en fait partie. 

Nous sommes favorables au développement de la mytiliculture à condition qu’il ne provoque pas 
la pollution du  littoral comme cela a eu lieu depuis  plus de 120 ans. 

La solution consiste, par l’intermédiaire du préfet,  à suggérer aux mytiliculteurs de se 
regrouper, à les aider dans la recherche des financements possibles pour produire sur 
filières. Il y a de la place à l’ile Dumet. 

De notre côté que devons-nous faire ? Je propose les actions suivantes : 

- Faire adhérer le maximum de gens : les conseillers municipaux, les commerçants et tous 
ceux qui vivent ou viennent à Damgan et dans la région. 

- Pour cela nous avons besoin de vous pour distribuer dans votre quartier et au-delà si vous 
disposez d’un peu de temps libre. Faites-vous connaitre 

ESPERONS QUE L’ANTICIPATION DONNERA UN MEILLEUR RESULTAT QUE L’ATTENTE PRATIQUEE DANS LE PASSE. 

 

 

 



 

- Renouvellement des membres du Conseil d’Administration 

Les candidats dont le mandat arrivait à échéance étaient:      
COTTREL  André, GUINET Bruno, MATHIEU Jacques et Marc Perrussel . 

Nous avions un nouveau candidat : GUE Gwenael 

Tous sont réélus ou élu à l’unanimité. Nous accueillons Gwenael  avec plaisir ; 

 

- Fixation de la Cotisation           
 La cotisation reste inchangée : 5€/ personne 

 

Questions diverses 

- Le CDBKLD soutient, avec 7 autres associations (les Amis de Kervoyal, Damgan Histoire 
et Patrimoine, Cours de langues étrangères, Association pour l’étude et la protection de la 
nature de la région Bretagne, Association des cabines de Kervoyal et un vieux grément) 
l’Association pour la Restauration du Patrimoine de DAMGAN ; à ce jour le Moulin de 
Kervoyal.  

Après discussion il a été décidé de ne pas recevoir des dons pour ensuite les reverser à 
l’ARPD. Ceci dans le but de simplifier les comptes et être totalement indépendant au 
niveau de la comptabilité. 

- Le port de Penerf          
 On nous a posé la question concernant notre position au sujet de l’évolution du 
port de Penerf.           
 A ce jour nous n’avons pas eu d’informations concernant ce projet. Nous 
poserons la question à Monsieur le Maire. 
 

- Les algues vertes 
Le sujet a été évoqué et nous sommes nombreux à avoir constaté le 
phénomène. Nous aborderons le sujet avec la Municipalité et l’Etablissement 
Public Territorial du Bassin de la Vilaine (EPTB).  

 
 

Bien amicalement à tous 
Le Président 

Jacques MATHIEU 


